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CORONAVIRUS DANS LES ARDENNES : 

1
er
 CAS CONFIRMÉ DE CORONAVIRUS COVID-19

L’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est confirme, à ce jour et à cette heure, 1
cas confirmé de coronavirus dans les Ardennes.

Il s’agit d’un homme âgé de 88 ans et hospitalisé depuis le 6 mars au centre hospitalier de Manchester à
Charleville-Mézières où il a fait l’objet dès son arrivée d’une prise en charge adaptée au sein du service des
maladies infectieuses. Son état de santé est stable, et n’est pas jugé préoccupant. Originaire de Bogny-sur-
Meuse où il habite seul une maison individuelle, ce patient avait effectué un déplacement dans l’Oise du 22
au 29 février pour visiter sa famille et a probablement contracté le virus à cette occasion. 

La recherche des sujets contacts proches avec les patients 

Afin de limiter la propagation du virus, les investigations conduites par L’ARS Grand Est, en lien avec Santé
publique France, ont d’ores et déjà permis d’identifier les quelques personnes de son entourage ayant été en
contact avec ce patient avant et au cours de son hospitalisation. Ces « cas contacts » seront mis à l’isolement
à leur domicile durant une période de 14 jours et contactés deux fois par jour par l’ARS pour recueil de leur
température. 

Mesures supplémentaires prises 

Au vu de l’ensemble de ces éléments, les risques de propagation à partir de ce premier cas identifié dans les
Ardennes sont objectivement très limités, et ne justifient à ce stade aucune mesure de fermeture
d’établissement ou d’interdiction de rassemblement, au-delà des mesures déjà prises au plan national. En lien
avec le maire de Bogny-sur-Meuse, la situation fait néanmoins l’objet d’un suivi permanent et pourra être
réévaluée si cela s’avérait nécessaire.

Le préfet des Ardennes et le délégué territorial de l’ARS tiennent à saluer le professionnalisme des
transporteurs sanitaires privés et des équipes soignantes du centre hospitalier de Manchester, qui ont su



orienter ce patient dès sa prise en charge vers un service adapté faisant l’objet de strictes mesures de
précaution pour les contacts entre le personnel soignant et les malades : les procédures mises en place et
visant à instaurer un parcours distinct pour les malades susceptibles d’être infectés par le Covid 19 ont donc
parfaitement fonctionné.

Rappel des mesures de prévention 

L’enjeu est de freiner la transmission du virus qui circule actuellement sur le territoire et protéger les
zones non ou peu touchées. Pour cela, il appartient à chacun de mettre en place les mesures barrières
recommandées :

• Se laver les mains très régulièrement avec du savon ou utilisez une solution hydro-alcoolique,
• Tousser ou éternuer dans son coude, 
• Eviter les poignées de main et les embrassades 

• Utiliser des mouchoirs à usage unique, 

• Porter un masque quand on est malade (sur prescription médicale)  

Pour les personnes se trouvant ou revenant d’une zone où circule le virus :

• Surveillez votre température 2 fois par jour ;
• Surveillez l’apparition de symptômes d’infection respiratoire (toux, difficultés à respirer…) ;
• Lavez-vous les mains régulièrement avec du savon ou utilisez une solution hydro-alcoolique ;
• Évitez tout contact avec les personnes fragiles (femmes enceintes, malades chroniques, personnes 

âgées…) ;
• Évitez de fréquenter des lieux où se trouvent des personnes fragiles (hôpitaux, maternités, structures 

d’hébergement pour personnes âgées…) ; 
• Évitez toute sortie non indispensable (grands rassemblements, restaurants, cinéma…) ;
• Travailleurs/étudiants : vous pouvez retourner travailler en l’absence de symptômes ;
• Les enfants, collégiens, lycéens peuvent être envoyés à la crèche, à l’école, au collège ou au lycée.

En cas de signes d’infection respiratoire (fièvre ou sensation de fièvre, toux, difficultés respiratoires) 

et si vous revenez d’une zone à risque ou d’un foyer d’infection, il est demandé de rester chez soi et 

d’appeler le 15.

Dans tous les cas, en cas de fièvre ou sensation de fièvre, toux, difficultés à respirer, dans les 14 jours
suivant leur retour d’une zone où circule le COVID-19, les personnes doivent contacter le Samu Centre 15 et
éviter tout contact avec leur entourage, et conserver un masque. Il est demandé de ne pas se rendre chez
son médecin, ni aux urgences de l’hôpital, pour éviter toute potentielle contamination.

Un numéro vert répond également en permanence à vos questions, 24h/24 et 7j/7 : 0 800 130 000 

Vous retrouverez plus d’informations sur les sites internet du Gouvernement du Ministère des

Solidarités et de la Santé      et de Santé publique France.

Contacts presse :
ARS Grand-Est : ars-grandest-presse@ars.sante.fr 
Préfecture des Ardennes : pref-coronavirus@ardennes.gouv.fr / pref-communication@ardennes.gouv.fr


